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COMPTE – RENDU  

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Séance du lundi 23 juin 2008 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2008 
Date d'affichage du compte rendu : 24 juin 2008 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 27 
Président : Mr Maurice FLEURY, Maire 
Secrétaire de Séance : Mme Marianne PLOCKYN 
 

Présence du Conseil Municipal 

 
 

(1) arrivé à 20 H 25 : présent pour le vote de toutes les délibérations 
(2) arrivé à 20 H 30 : présent pour le vote de toutes les délibérations 

 
 

Assistait également à cette réunion : Sylvie LARUE, Rédacteur 
 

N¡ CONSEILLER MUNICIPAL  PRESENT ABSENT REPRESENTE 
1 FLEURY Maurice  X     
2 CLERC-REYBIER Catherine      X par Maurice FLEURY  
3 ROUX AndrŽ X     
4 FORMISYN Pascal  X     
5 BERTHOUD Myriam  X     
6 JAILLARDON Marianne  X     
7 CALARD Michel  X    

8 GIGOT Michel  X    

9 BAZOUIN Josiane  X    

10 MALANDRIN Dominique  X    

11 MARCHINI Fran•oise     X par Brigitte de TESTA  

12 ARNAUD Pierre     X par Pascal FORMISYN  

13 ROCHON Marie-Claire  X    

14 GERAULT Fran•ois  X    

15 GARBAY Christine  X    

16 DE TESTA Brigitte  X    

17 JACQUET GŽrard  X    

18 PLOCKYN Marianne  X    

19 SENTIS Dominique     X par Christine GARBAY  

20 MEZAACHE Houcine                  (1) X    

21 FONTANGES SŽverine  X    
22 SAUZAY Laurent  X     
23 PAGNON Jacqueline  X     
24 FAYOLLE Pierre  X     
25 ELMASSIAN Thierry                   (2) X     
26 TRINTIGNAC Marie -Jo X     
27 RAVINET Georges  X     
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Avant d’aborder l’ordre du jour de la présente séance, Maurice FLEURY fait part du décès de Michel 
GUYOT et souhaiterait que l’assemblée ait quelques instants de recueillement en sa mémoire. C’était 
un homme de conviction, pour lequel il avait une profonde amitié, et à qui on doit le respect.  
 
Il donne ensuite la parole à Mademoiselle Stéphanie CARNIS, prochaine D.G.S., pour qu’elle se 
présente au Conseil Municipal. Cette dernière précise qu’elle a exercé ces mêmes fonctions pendant 
8 ans dans une Commune « identique ». Elle sera amenée à travailler avec chacun et fera partager 
son expérience pour une collaboration avec le Maire et chaque membre du Conseil Municipal. 
 
 

I. Approbation du compte -rendu de la sŽance du Conseil Municipal du  5 mai 2008 
 
 
M.J. TRINTIGNAC fait une remarque sur l’octroi d’une garantie d’emprunts à Alliade Habitat 
concernant le financement de 3 logements PLS à Charbonnières-les-Bains (page 5).  
Elle rappelle qu’elle avait voté contre la délibération du 24 mai 2007 octroyant une subvention de 
200 000 € à Alliade Habitat.  Elle avait précisé que la Commune  aurait pu également acheter un 
appartement aux Ombrages pour 180 000 €. Monsieur le Maire avait répondu qu’il en convenait mais 
qu’il avait été alerté trop tard et le regrettait.  
Elle signale que l’appartement concerné a été vendu le 18 septembre 2007. Maurice FLEURY répond 
que la Commune aura trois appartements pour un engagement de 200 000 €. M.J. TRINTIGNAC 
rétorque que la Mairie n’a aucun droit sur ces logements. Maurice FLEURY répond que l’on travaille en 
étroite collaboration avec Alliade qui a des rapports réguliers avec la Mairie. L’objectif est de voir où 
sont les besoins. 
M.J. TRINTIGNAC se réjouit que les affaires se passent bien et souhaite que cette observation figure 
dans le compte-rendu. 
 
A l’issue de ces remarques, le compte-rendu de la réunion du 5 mai 2008 est adopté à l’unanimité. 
 
 

II. DŽlibŽrations  
 
 

1. Formation des élus municipaux : conditions d’exercice de ce droit 
 
 
Maurice FLEURY rappelle que ce dossier doit être présenté dans les trois mois suivant l’élection du 
Conseil Municipal. 
 
Il  précise que ce droit est ouvert dans les conditions suivantes : 
 

- la formation doit permettre l’acquisition des connaissances et compétences directement liées à 
l’exercice du mandat local ; 

- elle doit être dispensée par un organisme agréé par le Ministère de l’Intérieur ; 

- ne sont pas concernés les voyages d’études qui nécessitent une délibération spécifique. 

 
Il laisse la parole à M. PLOCKYN qui souligne que le choix des organismes est extrêmement 
réglementé. La Mairie reçoit régulièrement des propositions provenant d’organismes divers ayant 
obtenu l’agrément du Ministère de l’Intérieur. L’élu dispose d’un total choix sur l’organisme, y compris 
hors du département du Rhône. Le droit des élus à la formation est de 18 jours par mandat. 
 
Elle essayera de constituer un groupe de travail, pour la gestion de ces formations, pour lequel             
M.J. TRINTIGNAC renouvelle sa demande de participation. 
 
Pour répondre à G. RAVINET qui demande une inscription pour une formation en juillet et septembre 
2008, Maurice FLEURY donne la procédure à suivre : 
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- dépôt de la demande auprès de la D.G.S. 
- envoi du bulletin d’inscription par l’intéressé. 

 
Maurice FLEURY demande si d’autres élus souhaitent participer au groupe de travail.  
Aucune autre candidature n’est proposée. Le groupe de travail est donc constitué de M.PLOCKYN et 
M.J. TRINTIGNAC. 
 
A lÕunanimitŽ, le Conseil Municipal accepte les conditions dÕexercice et les orientations du 
droit ˆ la formation selon les disposi tions proposŽes  dans la dŽlibŽration prŽsentŽe . 
 
 
 

2. Décision modificative n° 2 au budget principal 2008 
 
(consécutive à la délibération n° 1 relative à la formation des élus) 

 
Afin de pouvoir assurer le financement de la formation des élus, objet de la délibération précédente,  
il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire 10 000 € de crédits supplémentaires. 
 
La délibération correspondante est votée à l’unanimité. 
 
 
 

3. Tableau des emplois : transformation de l’emploi de brigadier de police municipale 
en emploi de gardien de police municipale (à compter du 1er juillet 2008) 

 
 
Monsieur le Maire propose d’inscrire cette délibération supplémentaire liée au recrutement d’un 
policier municipal. Un candidat a donné son accord. C’est un ancien militaire de 26 ans, qui vient de 
réussir le concours de gardien de police municipale et est inscrit sur la liste d’aptitude correspondante. 
Il devra donc être accompagné d’un tuteur dans sa formation initiale, et sera stagiaire pendant 6 
mois, pour approfondir sa formation. 
 
T. ELMASSIAN insiste sur le fait que cette formation est lourde : nombreux jours d’absence, coût 
important pour la collectivité … et se demande pourquoi on agit dans la précipitation puisque la 
transformation du poste est une mécanique. Pour les jeunes, c’est également la porte d’entrée de la 
fonction publique. 
 
M. FLEURY précise qu’il a reçu 15 candidats et qu’il est très difficile, pour les petites Communes, de 
recruter des policiers municipaux : la ville de LYON les « dépouille » des policiers municipaux de par 
leurs nombreux recrutements en leur proposant des salaires importants (ajout de primes). Il est 
indispensable et urgent pour la Commune de recruter un second policier municipal. 
 
 
Le Conseil Municipal accepte d’ajouter cette délibération à l’ordre du jour à :  
 

26 VOIX POUR – 1 ABSTENTION (T. ELMASSIAN) 
 
Il est donc proposé au vote la transformation du poste existant : délibération votée à 
l’unanimité. 
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4. Révision de l’indemnité attribuée pour le gardiennage de l’église à compter du 1er 
janvier 2008 

 
 
Cette révision, historiquement appliquée par arrêté municipal du Maire, nécessite aujourd’hui, à la 
demande de la Préfecture du Rhône, une délibération. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de fixer cette indemnité à 464,49 € à compter 
du 1er janvier 2008. 
 
 
 

5. Personnel communal : extension aux agents de la catégorie B du bénéfice de la 
rémunération des heures supplémentaires 

 
 
Monsieur le Maire précise que ces indemnités concernent l’application de la réglementation en faveur  
du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA) et sont exonérées de charges patronales. 
 
DŽlibŽration votŽe ˆ lÕunanimitŽ.  
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
  

 G. RAVINET signale que le massif de fleurs enlevé à proximité du poste de police 
municipale pose des problèmes pour le passage des poussettes et des handicapés. 
M. FLEURY verra avec F. WOLF. 

 
 

 REUNION DES ATELIERS REGION (11 juin 2008)  
  

 
G. RAVINET informe que, contrairement à ce qui a été dit en réunion avec la Région, Charbonnières 
ne possède pas 5 gares puisqu’il n’y en aura bientôt plus que deux, la halte de la Ferrière devant 
disparaître prochainement. 
 
M. FLEURY répond que c’est faux : ce qu’il fallait faire ressortir, c’est la situation du village ; sans 
s’approprier des gares ou haltes, il s’agit d’une approche de territoire. 
 
Il précise que, pour le centre, un commerce de vélos pourrait s’installer  dans le hangar de la gare. 
 
Il y aurait une même gare au Méridien et à la Ferrière (possibilité d’avoir deux points d’accès sur un 
même quai). 
 
Des travaux d’aménagement sont prévus aux Flachères : ils posent quelques problèmes à la S.NC.F. 
 
La totalité du projet REAL est estimée à 600 M€ sachant qu’actuellement les différentes collectivités 
se sont engagées à hauteur de 350 M€. 
 
Le projet de la ligne Saint-Paul / Sain-Bel est en retard. Les rames ne sont pas disponibles avant fin 
2010. 
 
T. ELMASSIAN souligne que pour monter une ZAC, il faut un an. Il serait urgent de demander d’avoir 
des outils. Il demande de mettre en place un outil qui permette de maîtriser, de bloquer et d’imposer 
un projet. 
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M. FLEURY répond que cette réunion d’étape avait pour but de marquer l’avancée du dossier. Des 
décisions ont été prises au plus haut niveau et la Commune a pesé très lourd.  
 
M. TRINTIGNAC rappellent que 5 séances de travail on eu lieu entre la Commune et la Région. Le 
Conseil Municipal est non informé et elle pose les questions suivantes : 
 

- y a-t-il déjà des projets fixés par ce travail de pilotage ?  
- Y a-t-il des acquéreurs du site de la Région ? 
- La Commune est-elle acquéreur ? 
- Quels sont les participants à ces réunions ? 

 
M. FLEURY souligne que : 
 
- C’est un dossier un peu inhabituel. Actuellement, c’est un domaine inaliénable. Les droits du 
propriétaire sont directement liés à ce changement ; 
 
- C’est un dossier extrêmement politique : il s’est rendu compte que le Grand Lyon n’avait pas 
d’études pour le site. La démarche a été entérinée récemment. Si l’on veut qu’une ZAC fonctionne, il 
faut qu’on ait des aménageurs intéressés. L’échéance est fixée à fin 2008. 
 
T. ELMASSIAN signale que le temps administratif est long et demande si les choses vont démarrer. 
M. FLEURY répond par l’affirmative. 
 
Il s’agit d’une expérience de concertation, entre le Grand Lyon, la Région et la Commune. Pour 
répondre à la demande de M.J. TRINTIGNAC, il précise que la Commune est  représentée par 4 
membres : M. FLEURY - C. CLERC-REYBIER - A. ROUX et P. FORMISYN. 
  
 

 BAL DU 13 JUILLET : M. CALARD souhaite une grande participation au bal du 13 juillet. 
Il profite de cette occasion pour remercier, au nom du Conseil Municipal, le Comité des Fêtes, 
les commerçants, l’école primaire qui se sont mobilisés pour la Fête de la Musique et du Tapis 
Vert. 

 
 M.J. TRINTIGNAC évoque le départ de J. CHAMARIE, responsable de Amnesty International 

et pressentie pour être trésorière. Elle rend hommage à l’ensemble du personnel administratif 
et technique pour son travail. Maurice FLEURY profite de cette occasion pour souligner que 
M. ATHIEL, chargé de mission pour l’agenda 21 est partie par choix personnel. Elle a 
rencontré quelques difficultés dans sa mission. Il rend hommage à C. GARBAY qui a 
accompagné cet agent et a pris la relève. Il la remercie de sa réactivité et son sens de l’intérêt 
général. 
C. GARBAY associe à ces remerciements G. JACQUET et D. SENTIS. 
 

 M.J. TRINTIGNAC s’interroge sur l’ouverture du courrier personnel adressé aux élus. Elle 
veut savoir s’il agit d’une mesure prise par tous les Maires de France. M. FLEURY répond que 
même son courrier est ouvert, sauf en ce qui concerne les enveloppes revêtues de la mention 
« personnel » et « confidentiel ». Il s’agit d’une mesure légale. 

 
 Décès de M. GUYOT 

Ses obsèques auront lieu lundi 30 juin, à 10 H 30. 
 

 Bulletin Municipal : M. BERTHOUD attend tous les textes pour le 26 juin, au plus tard 
 
 Maurice FLEURY donne les deux informations suivantes : 

 
- à partir de septembre, les Conseils Municipaux auront lieu les mardis ; 
- une commission générale sur un certain nombre de dossiers aura lieu aux alentours  

          du 8 septembre, avant la séance du Conseil fixée au mardi 16 septembre 2008. 
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 Le SAGYRC organise, avec l’Agence de l’Eau, le 27 septembre 2008 une visite de 
sites urbains : Oullins, Ste-Foy-Lès-Lyon, le Grand Moulin de Francheville, avec la 
participation d’associations. 
Ces visites seront suivies d’un débat à Francheville (Salle des Iris) sur les 
aménagements hydrauliques en milieu urbain, pour connaître l’enjeu de la 
restauration hydraulique. Une pièce de théâtre suivra sur le thème de l’eau. 

 
 

 
 
La séance est levée à 21 H 30. 


